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Définition des sanctions 
L’autorité du savoir théorique est moins d’ordre intellectuel que d’ordre pratique, quant à la nature 

de la sanction entraînée par nos choix relatifs à la vie scolaire, économique, et sociale. 

I. Recherche de la cause commune à défendre 
Vu la notion de niveau d’abstraction – insuffisant, bon, ou excessif — la bande passante du droit se 

réfère simultanément au goulet d’étranglement de l’inculture et au passage obligé par la culture, et 

c’est cette double problématique que synthétise le biaoli1, par rapprochement2 de ces deux aspects3.   

En synthèse, un goulet d’étranglement est aussi un passage obligé = notion de « biaoli » 

II. Analyse des savoirs associés 
La connaissance de tout ou partie d’un système, qui se réfère à la loi de ce système, est caractérisée 

par un niveau d’organisation acceptable et sanctionnée par la sécurité de tout ou partie de ce système ; 

l’ignorance de ce niveau acceptable est sanctionnée par la confusion ; 

La sécurité de tout ou partie d’un système, qui se réfère aux dispositions légales d’un système, est 

caractérisée par la séparation des pouvoirs législatif et judiciaire, et elle est sanctionnée par la justice ; 

l’ignorance de cette séparation est sanctionnée par la dictature ; 

Le pouvoir législatif, qui se réfère à l’établissement des lois de tout ou partie d’un système, est 

caractérisé par la tradition de ce système, et il est sanctionné par la jurisprudence ; l’ignorance de la 

tradition est sanctionnée par le désastre. 

Le pouvoir judiciaire, qui se réfère à l’application des lois de tout ou partie d’un système, est caractérisé 

par la considération des faits de ce système, et il est sanctionné par l’instruction ; l’ignorance des faits 

est sanctionnée par l’arbitraire ; 

L’ensemble des faits à considérer, qui se réfère à la vie de tout ou partie d’un système scolaire, 

économique ou social, est caractérisé par l’initiative de ce système, et il est sanctionné par la 

responsabilité ; l’ignorance de l’initiative est sanctionnée par l’absentéisme et la démission. 

En synthèse, malfaiteurs contre vie sociale = Cheval de Troie4 contre bande passante du droit5 

III. Reconstitution de la chaine causale de l’organisation 

Attitude  

Niveau  

Considération, et  

SANCTION POSITIVE 

Ignorance, et  

SANCTION NEGATIVE 

6. Initiative Participation et responsabilité Absentéisme et démission 

5. Faits Instruction Arbitraire 

4. Tradition Jurisprudence Désastre 

3. Séparation des pouvoirs Justice (civile, pénale) Dictature (formation, médias) 

2. Education Sécurité (calcul, mesure) Confusion (intentionnelle, fortuite) 

1. Connaissance Ordre (gravitation universelle) Terreur (terrorisme, chaos) 

 

                                                           
1 La biaoli, qui se réfère à la symbolique de Yin-yang, est caractérisé par la présence d’un peu de l’élément opposé 
dans chacune des deux parties, et modélisé par un point dont la couleur rappelle l’élément opposé — 
respectivement Yang sur fond Yin, ou Yin sur fond yang. Il est comparable à la membrane séparant deux mieux 
et leur permettant de communiquer. Par exemple, la peau est le biaoli entre le corps humain et le milieu dans 
lequel il se déplace. Elle en reçoit les caractéristiques — température, pression, etc. — et elle évacue vers lui les 
productions du corps — température, salinité, etc. 
2 Le rapprochement entre deux parties se réfère au tout, et elle est caractérisée par la symbolique de Yin-yang. 
3 Le Yin et le Yang constituent deux formes d’une même énergie, dont l’équilibre assure la santé. 
4 Collusion entre les mauvais niveaux d’abstraction du milieu des généralistes contre le milieu professionnel  
5 Tradition de l’Excellence établie par Ferdinand Buisson, définie par Henri Coutis, et spécifiée par cette note. 


